
 
 

Faculté de médecine 
Vice-décanat aux études médicales postdoctorales 

 

Guide d’accompagnement - Parcours du résident présentant des difficultés 1 

 

 

Guide d’accompagnement pour les programmes 

de résidence - Parcours du résident présentant 

des difficultés 

Le présent guide se veut un outil pour les programmes afin de les aider à 

accompagner un résident présentant des difficultés lors de son parcours 

académique. Il contribue à structurer la démarche assurant ainsi le respect 

des règlements universitaires, des politiques du vice décanat aux études 

postdoctorales ainsi que des droits des résidents. 

 

RÉSIDENT AVEC DIFFICULTÉS 

 

1. L’élément déclencheur: identification de difficultés significatives1 
 

 

Dès que des enseignants ont la perception qu’ils doivent proposer un 

accompagnement pédagogique particulier à un résident pour que la 

trajectoire de développement de ses compétences soit conforme à ce qui 

est attendu, une démarche structurée et individualisée doit être mise en 

œuvre pour corriger de façon précoce, ciblée et efficace le ou les problèmes 

identifiés. 

 Le résident devrait toujours être premier à entendre une rétroaction 

sur des difficultés perçues à son sujet. 

 Le résident doit avoir l’opportunité, après qu’une description claire 

de ses difficultés lui ait été formulée de façon constructive, de 

démontrer sa progression dans l’acquisition des compétences 

concernées. 

Faute d’amélioration satisfaisante, en fonction des attentes du programme 

et de son niveau de formation, une démarche structurée de soutien doit être 

mise en place. 

IMPORTANT 

o Les difficultés sont le plus souvent provisoires et se corrigeront avec 
l’aide d’un soutien approprié. 

o Des méthodes pédagogiques adaptées aux difficultés doivent être 
appliquées par les équipes d’enseignants et l’impact de ces 
interventions doit être colligé. 

                                                      
1  On entend par difficultés significatives, par exemple, un stage inférieur aux attentes, un échec de fin de stage ou une 

progression insuffisante des compétences dans le temps. 
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o Un enseignant pivot, choisi en fonction des difficultés du résident et 
accepté par ce dernier, doit se porter garant du processus: il guidera 
l’analyse de la situation ainsi que l’élaboration et le suivi du plan de 
soutien ou de remédiation. 

o Le résident doit participer à toutes les étapes de la réflexion sur sa 
situation. 

o À chaque étape du processus, le résident est informé promptement 
par une rencontre face à face du résultat des discussions entre les 
superviseurs à son sujet. 

o Le résident doit connaître les ressources d’aide extérieures 
auxquelles il pourrait référer en cas de besoin (BAER, FMRQ, etc.)2. 

o Le résident doit pouvoir compter sur la disponibilité d’un individu non 
impliqué dans l’évaluation pour le supporter « moralement » au 
besoin (professeur du programme ou d’un autre programme, membre 
du BAER, résident senior...). 

 
 

 

2. La démarche pédagogique et la mise en place d’un plan 
individualisé de soutien à la réussite (ou remédiation) 

 
La notion de période de soutien à la réussite réfère à une première période 
d’encadrement lorsqu’une difficulté est rencontrée. 
 
La notion de période de remédiation réfère à une période d’encadrement 
visant des difficultés récurrentes malgré une ou plusieurs périodes de 
soutien. 
 
Le Guide de rédaction d’un Plan de remédiation3 décrit chacune des étapes 
de la démarche pédagogique qui s’apparente à la démarche clinique. 
 
Les étapes (phases) sont résumées succinctement ci-après : 
 

1. Phase précoce (phase subjective) : celle lors de laquelle il y a 
suspicion de l’existence d’un problème; 

2. Phase de collecte de données (phase objective) : qui vise à 
documenter la nature du problème; 

3. Phase diagnostique (phase d’analyse) : qui vise à caractériser le 
problème; 

4. Phase d’intervention (le plan) : qui vise à intervenir pour corriger le 
problème. 

 
Dans le guide en annexe, chaque étape est détaillée avec les éléments qui 
doivent être inclus dans la réflexion ou la mise en œuvre. 
 

 À chaque étape, la démarche prévoit des rencontres formelles entre 
les professeurs et/ou le résident et décrit les éléments qui devraient 
être abordés. 

 
o Les comptes rendus de ces rencontres doivent être datés, les 

membres présents décrits et le résumé des propos détaillé. 
o Chacun des individus ayant assisté à la rencontre doit avoir 

accès au résumé et leur accord avec le contenu doit être 

                                                      
2  Voir le guide du résident à la page 4. 
3  Voir annexe 1. Document créé par le Comité d’évaluation du programme de médecine familiale – janvier 2011 : 

Louise Authier, Marie-Claude Audétat, Normand Béland, Marie-Claude Lefebvre, Gilbert Sanche.  

http://medecine.umontreal.ca/etudes/etudes-medicales-postdoctorales/
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documenté (procès-verbal lors d’une rencontre subséquente ou 
signatures en bas de document). 

 
Dans ce guide, une liste de diagnostics pédagogiques probables est 
dressée afin d’aider le résident et le comité à identifier les problèmes qui 
sont souvent de nature mixte : cognitive, affective, relationnelle ou 
organisationnelle. À cette fin, la roue du diagnostic pédagogique4 peut aussi 
s’avérer utile. 
 
Le guide propose également une liste non exhaustive d’intentions 
pédagogiques (objectifs) en lien avec la nature des difficultés rencontrées 
ainsi que différentes mesures de remédiation pouvant être proposées. 
 
Finalement, un tableau résumant une approche matricielle permet d’aider le 
choix des mesures en fonction de l’intention pédagogique de la période de 
soutien ou de remédiation. 
 

 
 

3.  La rédaction du plan de soutien à la réussite ou de remédiation 
 
Le plan individuel de soutien à la réussite (ou le plan de remédiation) doit 
inclure5 :  
 
1. La description de la période de soutien (remédiation) et les raisons 

l’ayant justifiée. La durée ne devrait pas excéder trois à quatre périodes 
de stage; 

2. Les faiblesses identifiées et les objectifs ou les intentions de la période 
de soutien (remédiation); 

3. Les mesures mises en place et les ressources disponibles; 
4. Les mesures d’évaluation : leur fréquence et leur nature; 
5. Les conséquences d’atteinte ou de non atteinte des résultats: 

o Réintégration de l’horaire et du suivi régulier sans extension de la 
résidence; 

o Réintégration de l’horaire et du suivi régulier avec un allongement 
de la résidence tel que décidé par le comité d’évaluation; 

o Ajout d’une période additionnelle de soutien ou de remédiation; 
o Exclusion du programme. 

Note : La conséquence possible d’une période de soutien ne 
devrait pas être une exclusion du programme. Cependant, 
une exclusion de programme peut être une conséquence de 
non atteinte des objectifs d’une période de remédiation. Le 
vice-décanat doit alors être impliqué dès le début du 
processus et signer le plan de remédiation. 

6. Le nom des personnes responsables de l’accompagnement du résident 
et de l’évaluation; 

7. Les résultats de la période de soutien ou de remédiation; 
8. Une page pour la signature des individus concernés (particulièrement 

utile lorsqu’il s’engage à corriger des comportements non 
professionnels). 

CONSTESTATION DE LA FICHE D’ÉVALUATION 

                                                      
4  Voir annexe 2. 
5  Les deux gabarits se retrouvent aux annexes 3 et 4 pour référence. 
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Si le résident est en désaccord avec l’information consignée sur une fiche 
d’appréciation de stage clinique, il peut :  

o demander à rencontrer le directeur de programme pour en discuter avant 
que le Comité d’évaluation ne se prononce sur la mention globale de cette 
évaluation;  

o faire des représentations écrites au Comité d’évaluation, avant qu’il ne se 
prononce sur la mention globale;  

o demander à rencontrer le Comité d’évaluation pour lui faire part de ses 
observations.  

La mention « échec » ou « inférieur aux attentes » constitue une évaluation 
de stage défavorable. Le résident se voyant octroyer une mention 
défavorable devrait être rencontré sans délai, en personne, par le 
responsable du Comité d’évaluation. Pour toute évaluation, le résident peut 
demander à rencontrer le Comité d’évaluation. 
 
En cas d’échec, si le résident s’estime lésé et qu’il est en mesure de 
présenter des faits nouveaux de nature à modifier cette décision, après avoir 
rencontré le Comité d’évaluation, il peut soumettre une demande de 
révision, écrite et motivée à la doyen ou au vice-doyen aux études médicales 
postdoctorales, dans les dix jours ouvrables suivant la rencontre avec le 
Comité d’évaluation où la mention globale lui a été communiquée.  
 

APPEL AU COMITÉ DE RÉVISION FACULTAIRE EN CAS 

D’ÉCHEC DE STAGE 

 
Lorsqu’un résident fait appel d’une décision du Comité d’évaluation, le 
Comité de révision des études médicales postdoctorales en est saisi. Le 
Comité de révision, après avoir donné l’opportunité au résident de se faire 
entendre, peut recommander au doyen de maintenir la mention globale 
d’échec ou la transformer en mention « inférieur aux attentes » ou « succès 
». Le doyen informe le résident par écrit de sa décision, avec copie au 
directeur de programme et au vice-doyen, et cette décision est sans appel.  

Notes :  Le doyen peut rejeter une demande d’appel de la décision d’un 

Comité d’évaluation si cette demande est jugée futile, diffamatoire 
ou vindicative ou si le délai de 10 jours n’a pas été respecté. La 
mention « inférieur aux attentes » sur un ou plusieurs critères de 
la fiche d’appréciation ne constitue pas une demande valable 
d’appel si la décision globale du stage est un succès. 
 
Si la demande de révision est rejetée, le doyen ou le vice-doyen 
communiquera les motifs de son refus par écrit et ce, dans les 10 
jours ouvrables suivant la date de réception de la demande. Ce 
refus est sans appel.  

 
 
 

 

Procédure administrative 
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Lorsque la demande est jugée recevable, la suite des procédures 

administratives se déroule comme suit : 

1. Le résident doit recevoir, dans un délai de 10 jours ouvrables, une 
lettre du doyen lui signifiant que sa demande sera entendue par le 
Comité de révision. La lettre est acheminée par courriel au résident7. 

 
2. Selon l’agenda prévu des prochaines réunions du Comité de révision, 

une date est fixée pour entendre la demande de révision du résident. 
 
3. Le dossier du résident est soumis aux membres du Comité de révision 

et il est constitué des éléments suivants : 
 

a. toutes les évaluations de stage complétées depuis l’entrée en 
résidence jusqu’au stage faisant l’objet d’une demande de 
révision pour échec de stage; 

b. tous les extraits de procès-verbaux du Comité d’évaluation qui 
concerne ce résident6; 

c. les plans de remédiation et autres évaluations, de même que 
l’ensemble des communications officielles avec le résident; 

d. la demande de révision adressée par le résident et la réponse 
du doyen à celle-ci. 

 
4. Le résident est avisé par courriel7, dans un délai de 10 jours ouvrables 

avant son audition devant les membres du Comité de révision, de la 
date et de l’heure où il sera entendu. Il lui est aussi spécifié qu’à défaut 
de se présenter, sans motif valable8, une décision sera rendue en son 
absence. 

 
À cette convocation officielle est joint le dossier du résident. Si un 
avocat a été désigné au dossier, une copie du dossier lui est 
également transmise par courriel, avec preuve de transmission. Une 
copie de la convocation du résident et de son dossier sont également 
transmis au directeur du programme et aux membres du Comité de 
révision qui seront présents à la réunion. 

 
 Il est à noter que le résident doit recevoir copie de tout document 

qui est soumis aux membres du comité. Si exceptionnellement un 
document est ajouté et transmis aux membres du Comité de 
révision après la convocation, le document doit également être 
transmis au résident. 

 
5. Le résident, pour sa part, est invité à transmettre les éléments 

additionnels qu’il juge pertinent à sa défense au plus tard cinq jours 
avant son audition devant le Comité de révision. Le cas échéant, ces 
documents sont transmis par le résident (ou son avocat le cas 
échéant) à l’adjointe du vice-doyen aux études médicales 
postdoctorales qui s’assure de les faire suivre au directeur du 
programme et aux membres du Comité de révision. 

                                                      
6  Il convient de s’assurer que les extraits de procès-verbaux et correspondance déposés au dossier du résident ne font 

pas mention de situations concernant d’autres résidents. 
7  Le courriel est transmis au résident à son adresse institutionnelle de l’Université de Montréal, avec preuve de 

transmission. 
8  On entend par motif valable, un motif indépendant de la volonté de l’étudiant, tel que la force majeure, le cas fortuit ou 

une maladie attestée par un certificat médical. 
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6. Au moment de l’audition, les membres du Comité de révision 

prennent connaissance de l’ensemble du dossier et entendent le 
témoignage du résident et du directeur du programme, toujours en 
présence l’un de l’autre. Le résident peut être accompagné de la 
personne de son choix9. Toutefois, cette personne n’a pas droit de 
parole devant le Comité. 

 
À l’issue de l’audition, les membres délibèrent en l’absence du 
directeur du programme, du résident et des accompagnateurs, le cas 
échéant. Avant de formuler leur recommandation à l’intention du 
doyen, les membres du Comité de révision considèrent le respect de 
la procédure d’évaluation, les mesures de médiation et 
d’encadrement pédagogique mises en place et les différents critères 
d’évaluation obtenus par le résident. 

 

IMPORTANT 

Une attention particulière doit être portée aux éléments suivants, dont 
chacun est essentiel:  

 
 Tout d’abord la rigueur du processus d’évaluation et 

d’encadrement. Le règlement pédagogique de la Faculté doit avoir 
été respecté à la lettre. Et ceci doit pouvoir être démontré devant le 
Comité. Notamment, dans les cas d’exclusion de programme, la 
direction de programme doit pouvoir démontrer qu’un temps 
suffisant a été accordé au processus de remédiation. Dans les cas 
d’échec de stage, le résident doit avoir eu l’opportunité de 
s’améliorer et de corriger ses lacunes. Dans ce cas, ceci passe 
d’abord et avant tout par une évaluation mi-stage faite en temps 
opportun. 
 

 L’évaluation mi-stage (ou toute autre évaluation intérimaire) doit 
être très explicite quant aux lacunes constatées. On s’attend 
également à ce que l’évaluation finale soit conséquente avec 
l’évaluation mi-stage. En effet, il est généralement vu d’un mauvais 
œil que l’évaluation finale accorde une mention échec pour de 
nouvelles lacunes qui n’avaient pas été discutées dans une 
évaluation intérimaire documentée. 
 

 Documentation écrite. Tous les éléments du dossier doivent être 
documentés de façon claire et précise (par exemple les extraits de 
procès-verbaux, les comptes rendus de rencontre). Dans le cas d’un 
résident en difficulté, les évaluations mi-stage devraient être 
consignées par écrit et signées par le résident qui indique qu’il en a 
pris connaissance. 

 
 Transparence. Il faut informer le résident en difficulté à toutes les 

étapes du processus et le documenter. Il ne doit pas y avoir de 
surprise. En cas de difficultés académiques, les documents 
(extraits, comptes rendus) doivent toujours être communiqués au 
résident (faire signer les extraits de PV et de rencontre pour prouver 

                                                      
9  Un conseiller peut être un étudiant, un professeur, un médecin, un avocat ou un membre de la famille. 
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que le résident a été rencontré et qu’il a lu le document en question). 
S’il peut être démontré devant le Comité de révision que le résident 
a pris connaissance d’un document pour la première fois en 
recevant son dossier par le vice-décanat en vue de son audition, il 
y a de fortes chances que ce document ne soit pris en considération 
dans les délibérations. Il en va de même pour les éléments qui 
seront présentés pendant le témoignage du directeur de 
programme. 

 
 Absence d’intimidation. Le processus doit s’être déroulé dans 

un/des milieux exempts d’intimidation. Il en va de même pour les 
rencontres avec les évaluateurs et la direction de programme ou le 
comité d’évaluation. 

 
7. Lorsque la décision est rendue, le président du Comité rédige le 

procès-verbal faisant état de la recommandation formulée par les 
membres à l’intention du doyen Cette recommandation doit être 
motivée et inclure un résumé des faits en cause et de la preuve 
soumise par toutes les parties, de même qu’une explication quant à 
la recommandation formulée par les membres du Comité à la lumière 
des faits et de la preuve au dossier. Le procès-verbal de la réunion 
est ensuite transmis par le président du Comité de révision à l’adjointe 
au vice-doyen aux études médicales postdoctorales. Celle-ci prépare 
l’extrait du procès-verbal à déposer au dossier du résident. 

 
8. Le doyen rend ensuite sa décision à la lumière de la recommandation 

formulée par le Comité de révision. La lettre du doyen est transmise 
par courriel au résident à son adresse institutionnelle de l’Université 
de Montréal, (avec preuve de transmission). Une copie de la décision 
du doyen est également transmise par courriel à l’avocat au dossier 
(s’il y a lieu) et au directeur de programme. La décision du doyen est 
sans appel. 

 

RECOMMANDATION D’EXCLUSION D’UN RÉSIDENT 

Quatre verdicts peuvent être rendus dans un dossier avec des difficultés  par 

le Comité d’évaluation: 

a. décide d’autoriser le résident à poursuivre sa formation dans son 

programme de résidence; 

b. décide d’autoriser le résident à poursuivre sa formation, mais sous 

certaines conditions10; 

c. décide d’imposer au résident la reprise d’un ou plusieurs stages; 

d. recommande l’exclusion du résident de son programme de formation. 

Une recommandation d’exclusion du programme à l’endroit d’un résident 
peut être formulée par le Comité d’évaluation dans les cas suivants :  

 

                                                      
10  Les conditions de poursuite de la formation sont déterminées par le Comité d’évaluation. Ce peut être, par exemple, la 

mise en place de mesures d’aide pédagogique (plan de remédiation), la mise en place d’un suivi par le Programme du 
suivi administratif du Collège des médecins du Québec. 
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a. le résident obtient une mention « échec » à la reprise d’un stage; dans 
l’application de cette règle, la reprise du stage consécutive à 
l’attribution de la mention « inférieur aux attentes » n’est pas 
comptabilisée;  

b. le résident obtient une mention « échec » à la reprise d’un cours 
obligatoire, d’un cours à option ou d’un cours au choix  

c. le résident obtient une mention « échec » à un deuxième stage au cours 
de sa formation postdoctorale (les deux échecs ne doivent pas 
nécessairement survenir dans la même année de formation mais 
pendant toute la formation postdoctorale);  

d. le résident obtient une mention « échec » à un deuxième cours 
obligatoire au cours de sa formation postdoctorale;  

e. l’évaluation globale du résident est jugée insatisfaisante par le Comité 
d’évaluation;  

f. la progression du résident est jugée insatisfaisante par le Comité 
d’évaluation;  

g. le résident refuse de se soumettre aux conditions entourant une reprise 
de stage;  

h. le résident ne répond pas à une exigence spécifiée dans les dispositions 
réglementaires propres au programme; 

i. le résident n’a pas rempli toutes les exigences du programme au terme 
de sa scolarité; 

j. l’état de santé du résident est incompatible avec la poursuite de son 
programme de résidence; à cette fin, le doyen ou l’autorité compétente 
peut exiger au besoin que le résident se soumette à un examen médical 
par un médecin qu’il désigne; 

k. le résident a une connaissance insuffisante du français. 
 
 

 

Procédure administrative 
 

 

1. Le résident doit d’abord être rencontré par le directeur de programme 
en personne qui lui fera part des motifs justifiant cette éventuelle 
recommandation.  

 
2. Avant de formuler formellement une recommandation d’exclusion, le 

Comité d’évaluation doit entendre le résident. Il doit alors l’aviser par 
écrit, dans un délai raisonnable, de la date et de l’heure où il sera 
entendu et spécifier qu’à défaut de se présenter, sans motif valable, 
une décision sera rendue en son absence11. L’avis est acheminé par 
un mode de transmission offrant une preuve de réception (ex : courrier 
recommandé).  

 
3. L’envoi au résident doit inclure les documents qui seront évalués; 

aucun document dont le résident n’aurait pas reçu copie avec sa 
convocation ne peut être soumis aux membres du Comité d’évaluation 
lors de la réunion.  

 
4. Lors de l’audition, le témoignage de toutes les parties impliquées peut 

être fait en présence du résident. Le témoignage du résident sera 
entendu.  

 

                                                      
11  Voir exemple de lettre de convocation à l’annexe 5. 
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5. Le résident peut être accompagné d’un conseiller si le Comité 
d’évaluation le permet. Le Comité d’évaluation n’a pas l’obligation 
d’entendre le conseiller.  
 
Le conseiller peut être : 
a. un étudiant ou un professeur de l’Université;  
b. un médecin;  
c. un avocat.  

 
Le conseiller ne peut pas être un membre de la famille. Le Comité 
d’évaluation peut refuser la présence du conseiller ou refuser que le 
conseiller lui adresse la parole. Une approche conciliatrice face à la 
présence du conseiller est recommandée. Le résident et son conseiller 
ne peuvent pas être présents pendant les délibérations du Comité 
d’évaluation.  

 
6. Le Comité d’évaluation rédige par la suite un rapport qui explique les 

motifs de sa recommandation. Le rapport complémentaire peut être un 
extrait du procès-verbal de la réunion ou une fiche d’évaluation 
complémentaire. Le contenu devrait inclure :  

 
a. Le résumé des faits en cause;  
b. Le résumé de la preuve offerte;  
c. Une explication des recommandations prises par le Comité 

d’évaluation à la lumière des faits et de la preuve au dossier. 
 

 Le rapport complémentaire doit être signé par le directeur du 
programme et le résident impliqué, qu’il soit en accord ou non 
avec la décision. 

 
7. Le Comité d’évaluation transmet sa recommandation au directeur du 

programme qui l’achemine au doyen dans les plus brefs délais, pour 
décision. Le doyen examine la recommandation et informe le résident 
par écrit, de sa décision. Si le résident est exclu, sur recommandation 
du Comité d’évaluation, le doyen retire le résident de son programme 
(avec solde) jusqu’à ce qu’il se soit prévalu, le cas échéant, de son droit 
de révision et qu’une décision finale ait été rendue.  

 
8. Lorsque le doyen communique au résident sa décision de l’exclure du 

programme il doit aviser le résident qu’il peut se prévaloir d’un droit 
d’appel conformément au paragraphe 13.2 du Règlement des études 
médicales postdoctorales. 

 
9. Le résident qui souhaite en appeler d’une décision d’exclusion doit en 

faire lui-même la demande par écrit au doyen dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant le moment où cette décision lui a été communiquée. 
Le doyen en saisit le Comité de révision, qui entend le directeur de 
programme, ainsi que toute autre personne dont la présence est jugée 
appropriée, en présence du résident. Le Comité recommande ensuite 
au doyen la levée ou le maintien de l’exclusion. Le doyen informe le 
résident de sa décision. La décision du doyen est sans appel. 

 
10. La procédure administrative pour le traitement d’une demande d’appel 

suite à une recommandation d’exclusion est similaire à celle pour les 
demandes d’appel pour échec de stage. 
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11. Dans les cas où l’exclusion du résident est confirmée par le doyen, il 
convient d’aviser le Collège des médecins du Québec, de même que le 
Collège Royal ou le Collège des médecins de famille, selon le cas, de 
la date et de la raison de la cessation de formation du résident. 
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ANNEXE I 
« Guide de rédaction d’un Plan de remédiation » du programme de médecine familiale de 
l’Université de Montréal 
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ANNEXE II 
La roue du diagnostic pédagogique 
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ANNEXE III 
Plan de soutien à la réussite 
Programme de résidence en ____________________________ 
Université de Montréal 
 
 
En signant ce document, le résident indique qu’il comprend la nature et la structure du plan de 
soutien.  Ceci n’empêche en aucun cas le résident de porter en appel la décision prise suite à la 
période de soutien. 
 
Dr. _______________________, résident en xxxxx requiert une période de soutien en  
 
_____________________.  Les dates de cette période sont du _________________ au 
________________.   Cette période de soutien est requise parce que le résident a présenté: 
 

o Un échec à atteindre un niveau de compétence satisfaisant lors de la rotation en 
__________________ entre les  ________________ et ________________(dates).  

 

o Des difficultés identifiées pendant la résidence:  
 

 _______________________________________________________________________ 
 

o Une insuffisance ou un échec dans le maintien des standards de la profession au niveau 
éthique et professionnel (spécifier) : 

 
 ______________________________________________________________________ 
 

_______________________________________________________________________ 
 
 

I. Faiblesses identifiées: 
 

1. _______________________________________________________________________ 
 
2. _______________________________________________________________________ 
 
3. _______________________________________________________________________ 
 
4. _______________________________________________________________________ 
 
5. _______________________________________________________________________ 

 
 

II. Objectifs ou intentions de la période de soutien:  
 

1. _______________________________________________________________________ 

2. _______________________________________________________________________ 

3. _______________________________________________________________________ 

4. _______________________________________________________________________ 
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III. Moyens utilisés ou ressources (exemples) : 
 
1. Lectures dirigées dans le domaine de __________________________, avec une attention 

particulière à : 
 La génération de diagnostics différentiels adaptés au contexte  
 La prise en charge clinique de… 
 Autres ________________________ 
 

2. Supervision directe et rétroaction lors des situations suivantes (Activités Professionnelles 
Confiables ou APC) ou centrées sur… (ex. le recueil de données, l’explicitation du 
problème, le diagnostic différentiel, etc.) : 
 

3. Encadrement de l’organisation du travail dans les contextes suivants : 
 
 

4. Supervision centrée sur les gestes techniques suivants : 
 
 

5. Retour sur les cas et élaboration de cartes conceptuelles avec l’aide d’un enseignant  
 

6. Autres moyens: 
 
 

IV. Mesure de l’atteinte des objectifs (décrire les activités d’évaluation, le type et la 
fréquence):  

 
3. 1. Évaluation multi source: 
4.  
5. 2. Examen oral, écrit… 
6.  
7. 3. Autres:  

 
  

Rencontre avec le Dr. ________________________________  chaque   ___________ 
(spécifier jour, semaine, mois) durant la période de soutien pour discuter des progrès et des 
objectifs futurs.  

 
Le superviseur attitré: _______________________________ attestera, à la fin de la période 
de soutien, si le résident a atteint ou non ses objectifs et rencontre le comité d’évaluation pour 
en discuter. 

 
 

V. Conséquences de la période de soutien: 
 

À la fin de la période de soutien, les recommandations suivantes peuvent être faites au 

comité de programme:  

o Réintégration de l’horaire et du suivi régulier sans perte de temps ou extension de la 

résidence 

o Réintégration de l’horaire et du suivi régulier avec un allongement de la résidence tel 

que décidé par le comité de programme 
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o Ajout d’une période additionnelle de soutien 

o Mise sur pied d’un plan de remédiation 

o Autre (spécifier): 

________________________________________________________ 

 
Ce document a été complété par le comité d’évaluation et a été approuvé par le comité de 
programme le ________________________________________(date). 

 
 

VI. Résultats de la période de soutien: 

Faiblesse spécifique Résolue Partiellement 
résolue 

Non 
résolue 

1. 
 

   

2. 
 

   

3. 
 

   

4. 
 

   

5. 
 

   

 
 
Nouvelles faiblesses identifiées pendant la période de soutien: 
 
1.____________________________________________________________________________ 

2. ___________________________________________________________________________ 

 
Commentaires (du superviseur, du comité d’évaluation et/ou du résident): 
 
 
SIGNATURES: 
En signant ce document, le résident indique qu’il comprend la nature et la structure de la période 
de soutien.  Ceci n’empêche en aucun cas le résident de porter en appel la décision prise suite à 
la période de soutien. 
 

 
 

signature du résident                                                          date  
   
 
  

signature du superviseur        date 
 
 
 
 signature du président du comité d’évaluation     date 
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ANNEXE IV 
Plan de remédiation 
Programme de résidence en ____________________________ 
Université de Montréal 
 
 
En signant ce document, le résident indique qu’il comprend la nature et la structure de la période 
de remédiation.  Ceci n’empêche en aucun cas le résident de porter en appel la décision prise suite 
à la période de remédiation. 
 
Dr. _______________________, résident en xxxxx requiert une période de remédiation en ___ 
 
_____________________.  Les dates de cette période sont du _________________ au 
________________.   Cette période de remédiation est requise parce que le résident a présenté: 
 

o Un échec à atteindre un niveau de compétence satisfaisant lors de la période de soutien 
en __________________ entre les  ________________ et ________________(dates).  

 

o Des difficultés récurrentes identifiées pendant la résidence:  
 

 _______________________________________________________________________ 
 

o Une insuffisance ou un échec dans le maintien des standards de la profession au niveau 
éthique et professionnel (spécifier) : 

 
 ______________________________________________________________________ 
 

_______________________________________________________________________ 
 
 

I. Faiblesses identifiées: 
 

1. _______________________________________________________________________ 
 
2. _______________________________________________________________________ 
 
3. _______________________________________________________________________ 
 
4. _______________________________________________________________________ 
 
5. _______________________________________________________________________ 

 
 

II. Objectifs ou intentions de la période de remédiation:  
 

I. _______________________________________________________________________ 

II. _______________________________________________________________________ 

III. _______________________________________________________________________ 

IV. _______________________________________________________________________ 
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III. Moyens utilisés ou ressources (exemples):  
 

1. Lectures dirigées dans le domaine de __________________________, avec une attention 
particulière à : 

 La génération de diagnostics différentiels adaptés au contexte  
 La prise en charge clinique de… 
 Autres ________________________ 
 

2. Supervision directe et rétroaction lors des situations suivantes (Activités Professionnelles 
Confiables ou APC) ou centrées sur… (ex. le recueil de données, l’explicitation du 
problème, le diagnostic différentiel, etc.) : 
 

3. Encadrement de l’organisation du travail dans les contextes suivants : 
 

4. Supervision centrée sur les gestes techniques suivants : 
 

5. Retour sur les cas et élaboration de cartes conceptuelles avec l’aide d’un enseignant  
 

6. Autres moyens: 
 
 

IV. Mesure de l’atteinte des objectifs (décrire les activités d’évaluation, le type et la 
fréquence):  

 
8. 1. Évaluation multi source: 
9.  
10. 2. Examen oral, écrit… 
11.  
12. 3. Autres:  

 
  

Rencontre avec le Dr. ________________________________ chaque   ___________ 
(spécifier jour, semaine, mois) durant la période de remédiation pour discuter des progrès et 
des objectifs futurs.  

 
Le superviseur attitré: _______________________________ attestera, à la fin de la période 
de remédiation, si le résident a atteint ou non ses objectifs et rencontre le comité d’évaluation 
pour en discuter. 

 
 

V. Conséquences de la période de remédiation: 
 

À la fin de la période de remédiation, les recommandations suivantes peuvent être faites 

au comité de programme:  

o Réintégration de l’horaire et du suivi régulier sans perte de temps ou extension de la 

résidence 

o Réintégration de l’horaire et du suivi régulier avec un allongement de la résidence tel 

que décidé par le comité de programme 

o Ajout d’une période additionnelle de remédiation 
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o Exclusion du programme 

o Autre (spécifier): 

_________________________________________________________ 

Ce document a été complété par le comité d’évaluation et a été approuvé par le comité de 
programme le ________________________________________(date). 
 
 

VI. Résultats de la période de remédiation: 

Faiblesse spécifique Résolue Partiellement 
résolue 

Non 
résolue 

1. 
 

   

2. 
 

   

3. 
 

   

4. 
 

   

5. 
 

   

 
 
Nouvelles faiblesses identifiées pendant la période de remédiation: 
 
1.____________________________________________________________________________ 

2.____________________________________________________________________________ 

 
Commentaires (du superviseur, du comité d’évaluation et/ou du résident): 
 
 
SIGNATURES: 
En signant ce document, le résident indique qu’il comprend la nature et la structure de la période 
de remédiation.  Ceci n’empêche en aucun cas le résident de porter en appel la décision prise suite 
à la période de remédiation. 
 

 
 
             signature du résident                                                         date  

   
 
  

signature du superviseur        date 
 
 
 
 signature du président du comité d’évaluation     date 
 
 
 
 signature du vice-doyen          date 
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ANNEXE IV 
Exemple de lettre de convocation 
 
 
Le (date du jour) 
 
 
LETTRE RECOMMANDÉE  
 

Docteur   
 

Objet : Comité d’évaluation du programme de   
 
Docteur,  
 

Le Comité d’évaluation du programme de  a l’intention de recommander votre exclusion du 
programme.  
 
Vous êtes donc convoqué afin de venir présenter vos observations devant ce Comité lors de la 
réunion prévue le (date), à la salle (no. local), à (heure) heures, Faculté de médecine, (no étage) 
étage du pavillon Roger-Gaudry de l’Université de Montréal. Vous trouverez ci-joint copie des 
documents que les membres du Comité considéreront lors de l’étude de votre dossier.  
 
En outre, je vous informe que si vous ne vous présentez pas devant le Comité d’évaluation à l’heure 
et à la date précédemment indiquée, sans motif valable, le Comité fera une recommandation en 
votre absence quant à votre exclusion du programme.  
 
Je vous prierais, sur réception de la présente, de confirmer votre présence à (nom de la personne), 
soit par courriel à l’adresse (adresse) ou par téléphone au numéro (no. téléphone). 
 
Veuillez agréer, Docteur, l’expression de mes salutations distinguées.  
 
 
Directeur du programme de (nom du programme de résidence)  
Téléphone : (no téléphone) 
Courriel : (adresse courriel) 
 


